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CFDT , le but de cette
permet de recréer des
1ais aussi d'acquérir des
ices supplémentaires. Ce
mesure est jugé anti

par les organisations
s les plus radicales de
se.( 77)

Un transfert d'activité ou de charges
de travail vers d'autre pays.

Extrait de presse du DG : « Il y a
fort a parier que ['offshoring dans
nos métiers pourrait se développer
rapidement dans les pays d'Europe
de l'Est ».

Nous ne voulons pas que ce
nouvel outil serve de prétexe a
une délocalisation des
compétences..

Reclassement de tous les
salariés, notamment ceux de la
région Sud Est.

Pas de licenciement contraint,
Mesure adhoc pour rejoindre le
Centre Service Clients « prime
maxide 10 000 €uros ».
Demande, d'autoriser le démar-
rage de Saphire au ler
octobre..
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Vos représentants CFDT : Pierre Henri BEAUVAL, Claudie BOBET, Philippe DUBOIS, Laurent PAULY,

Jean Luc SEILLIER, Patrick RION,

Bernard GUYONNAUD, Jean Frangois GROS,

Patrick MINETTO, Alain DUVERGER, Pascal BERTHELOT, Stéphane BOUVIER, Dominique EDET
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